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I - GENERALITES 

I-1 PREAMBULE (Source : ADEME) 

La règlementation française sur les déchets prend en compte un ensemble de plans, décrets, 

lois et codes. Elle doit suivre les orientations européennes avec notamment la réduction des 

déchets stockés de 50% en 2025. 

Le code de l’environnement englobe et organise les différents textes de lois et décrets et le 

Code général des collectivités territoriales précise que la responsabilité des communes pour 

l’élimination des déchets ménagers est engagée. 

L’ordonnance du 17 décembre 2010 précise la définition du déchet et accentue sur la 

prévention, le traitement, la réutilisation, le recyclage et la valorisation. 

Ces éléments législatifs sont déclinés dans un plan national de réduction et de valorisation des 

déchets et dans les plans régionaux. 

I-2 HISTORIQUE DU DOSSIER 

Le 21 avril 2021, les élus visitaient la parcelle sous promesse de vente pour accueillir ce 

projet, le SINNOVAL n’était pas encore officiellement créé. 

Le 30 avril 2021, la création du SINNOVAL, actant la création du Syndicat mixte 

d’INNOvation et de VALorisation (SINNOVAL), est actée par arrêté préfectoral. Ce syndicat 

est le fruit d’une initiative entre la Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant 

(CARL), la Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre (CANGT) et la région 

Guadeloupe.  

Le 10 mai 2021, Cédric CORNET est élu président du SINNOVAL regroupant des élus de la 

CARL et de la CANGT. 

Ce Syndicat Mixte (SM SINNOVAL GUADELOUPE) a été enregistré à l'INSEE le 8 juin 

2021 sous le N° SIRET 200 095 834 00012. 

I-3 PRESENTATION DU PROJET 

I-3-1 Les déchets et la Grande-Terre 

Le territoire de la ville du Moule se situe sur l’île de Grande-Terre en Guadeloupe. Les 

déchets de la Grande-Terre sont collectés par la CANGT et la CARL mais sont actuellement 

enfouis à 70% à l’ISDND de Sainte-Rose.  

La collecte des déchets se fait aux portes à porte par les communautés d’agglomération. Les 

territoires ne présentent que des déchèteries accessibles aux professionnels et aux particuliers 

mais pas d’Unité de traitement et de valorisation des déchets. Un certain nombre de bornes de 

tri sélectifs sont présentes sur l’ensemble du territoire notamment pour le verre. Certaines 

communes proposent aux portes à porte les poubelles jaunes pour récolter les emballages. 

Les déchets de la Basse-Terre sont retraités par le SYVADE 

(https://www.syvadeguadeloupe.fr/). 

 

https://www.syvadeguadeloupe.fr/
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I-3-2 Localisation du projet et présentation du territoire du MOULE 

Le territoire du Moule est une commune de Grande-Terre située dans la Communauté 

d’Agglomération du Nord Grande-Terre (CANGT). 

Le quartier de Gardel, historiquement les terres agricoles de l’Habitation Gardel, a vu 

l’implantation de l’Usine sucrière, puis d’une usine de production d’électricité à partir de la 

bagasse et de pellets. La maison principale de l’habitation est toujours présente. Elle n’est pas 

classée aux monuments historiques. 

Une enquête publique a été réalisée en 2021 pour l’extension du site de l’usine de Gardel par 

un site de compostage. Le projet a vu le jour en 2022. La parcelle prévue pour ce projet se 

situe en face à cette unité de compostage. 

I-3-3 Les raisons qui justifient ce projet  

Aucune usine de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés existait sur le 

territoire de la CARL et de la CANGT. Les déchets sont actuellement enfouis sur le site de 

l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Sainte-Rose. 

I-4 INFORMATIONS DU PUBLIC 
Le SINNOVAL fait régulièrement des communications sur la gestion des déchets en Grande-

Terre dans les médias locaux (Télé, radio et journaux papier et web). Le SINNOVAL a un site 

internet (https://sinnoval-guadeloupe.fr/) depuis 2022 et une page facebook. La ville du 

Gosier et la CARL diffusent également les informations. 

Toutefois, aucun communiqué de presse n’a été réalisé concernant l’ouverture de l’enquête 

publique et sa prolongation. 

I-5 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

I-5-1 L’avis de la mairie du MOULE 

Dans le dossier de consultation, la mairie du Moule a établi un courrier ne donnant pas son 

avis et informant le SINNOVAL que cet avis serait donné ultérieurement. La commissaire-

enquêtrice (CE) a demandé au SINNOVAL et à la mairie l’avis. Elle n’a pas obtenu ce 

document. Un seul document a été transmis et il s’agit de l’approbation de modification du 

PLU pour accueillir ce projet. 

I-5-2 L’agence environnementale 

La MRAE, Mission Régionale d’Autorité Environnementale de Guadeloupe a donné et adopté 

son avis le 06 mai 2022 (Annexe 1). 

I-5-3 La réponse du SINNOVAL 

Le SINNOVAL a répondu au courrier de la DEAL en septembre 2022. Le SINNOVAL 

accompagné par l’ANTEAGROUP a répondu à l’avis délibéré de la MRAE le 24 octobre 

2022. 

I-6 DOCUMENTS-CADRES 

Trois documents sont intéressants sur la thématique de l’aménagement, de l’énergie et 

des déchets pour le territoire du Moule 

- Le Moule a adopté son PLU. Au dépôt du projet, la zone dans laquelle se situait la 

parcelle n’était pas conforme à l’implantation de ce type d’infrastructure. Un vote du 

https://sinnoval-guadeloupe.fr/
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conseil municipal a été nécessaire pour rendre la parcelle d’accueil conforme 

administrativement. 

- Une analyse a été réalisée par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE). LA CRE 

est « est une autorité administrative indépendante créée à l’occasion de l’ouverture à la 

concurrence des marchés de l’énergie (loi du 10 février 2000 relative à la modernisation 

et au développement du service public de l’électricité). Au bénéfice des consommateurs 

et en cohérence avec les objectifs de la politique énergétique, la Commission est chargée 

de veiller au bon fonctionnement du marché de l'énergie et d'arbitrer les différends entre 

les utilisateurs et les divers exploitants de l’électricité et du gaz naturel. » du 29 juillet 

2022 ; 

- Un PPE (Plan Pluriannuel d’Energie) a été adopté le 19 avril 2017 par Décret n° 2017-

570 puis une révision de la programmation pluriannuelle de l’énergie de Guadeloupe 

pour la période 2024-2033 est en cours. 

I-7 ACTEURS DU PROJET  

I-7-1 Le porteur du projet : SINNOVAL, 93 Boulevard du Général DE GAULLE 97190 LE 

GOSIER 

I-7-2 Le prescripteur du projet : Préfecture de la Guadeloupe, avenue Paul LACAVÉ 

97100 BASSE-TERRE 

I-7-3 Le bénéficiaire du projet : La mairie du Moule, rue Joffre 97160 LE MOULE. 

I-8 OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

La présente enquête publique porte sur le projet d’unité de traitement et de valorisation des 

déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule. 

Il s’agit également de recueillir les observations et propositions du public, pendant toute la 

durée de l’enquête publique qui a duré 46 jours au total, 32 jours, du 27 mars au 27 avril 2023 

inclus avec une prolongation de 14 jours, du 28 avril au 11 mai 2023. 

I-9 OBLIGATIONS DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE 

Les CE sont des collaborateurs occasionnels du service public (COSP) et comme tels, ils sont 

aussi des acteurs de l’enquête publique, qu’ils conduisent en toute indépendance.  

Les droits et devoirs des CE sont définis et fixés par les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-

1 à R.123-27 du code de l’environnement. L’enquête doit être organisée en concertation avec 

la CE. Il appartient à la CE de prendre l’initiative de rencontrer, dès la désignation de celle-ci, 

la personne responsable du projet. Cette rencontre doit avoir lieu le plus tôt possible. Elle doit 

:  

- Prendre connaissance du dossier d’enquête avant qu’elle ne débute ;  

- S’assurer que le dossier est complet et qu’il contient les pièces indispensables relatives au 

projet soumis à l’enquête ; 

- Être en mesure de formuler toutes propositions utiles concernant la procédure et le 

déroulement de l’enquête ; 

- Questionner le responsable du projet ;  

- Participer à l’élaboration, avec le maître d’ouvrage et en présence éventuelle du 

prestataire de services choisi par lui (le maître d’ouvrage), du libellé de l’Arrêté 
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d’ouverture d’enquête et du contenu de la publicité ; Il est important que la CE dispose du 

dossier dès sa désignation. 

- Accepter de définir les modalités d’organisation d’une enquête sans s’assurer que le 

dossier soit complètement établi, représente à coup sûr de sérieux risques. Le dossier peut 

être communiqué dans un délai très court, avant le début de l’enquête, ce qui peut avoir 

comme conséquences que la CE pourrait ne pas avoir le temps nécessaire de l’étudier, ou 

constater qu’il est incomplet.  

En résumé, cela peut mettre la CE face à d’importantes difficultés, voire fragiliser la 

procédure d’enquête elle-même. Il est raisonnable que la CE dispose du dossier dans un délai 

minimum de TROIS semaines avant le début de l’enquête. La CE a reçu le dossier le 10 mars 

2023 soit 17 jours avant le début de l’enquête. 

I-10 DOSSIER MIS A L’ENQUETE : AVIS DE LA COMMISSAIRE-

ENQUETRICE  

I-10-1 Sur l’organisation de l’enquête publique  

Les permanences d’enquête publique se sont déroulées dans les locaux mis à disposition par 

les trois mairies concernées à savoir Le Moule (en salle de délibération en mairie), Sainte-

Anne (dans la permanence des élus en mairie) et Saint-François (dans le bureau du DGS puis 

en salle de délibération en mairie). 

Il n’y a pas eu à déplorer de manquements. Les permanences ont été ouvertes comme indiqué 

par l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique. 

I-10-2 Sur le dossier d’enquête publique  

Le dossier d’enquête relatif au projet d’unité de traitement et de valorisation des déchets sur la 

commune du Moule est bien présenté. Il est composé de deux classeurs. 

I-11 CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

- Les articles R.123-1 à R.123-23 du code de l’environnement ;  

- Les articles L.123-1 à L.123-21 du code de l’environnement ;  

- Le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de 

Monsieur Xavier LEFORT, en qualité de préfet de la région Guadeloupe, préfet de la 

Guadeloupe, en outre représentant de l'Etat dans les collectivités de Saint-Barthélemy et 

de Saint-Martin ; 

- La décision en date du 27 février 2023 du président du tribunal administratif de Basse-

Terre portant désignation de Madame Murielle MANTRAN, en qualité de commissaire-

enquêtrice chargée de conduire l’enquête publique concernant le projet d’une unité de 

traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule. 

- L’arrêté SG-BCI du 7 mars 2023, portant sur l’ouverture de l’enquête publique sur le 

projet d’une unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la 

commune du Moule présenté par le SINNOVAL. 

II - ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

Le présent rapport traite de l’enquête publique sur le projet d’Unité de traitement et de 

valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la commune du Moule, organisée en 

application de la législation relative à la démocratisation des enquêtes publiques et 
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conformément aux Articles R515-14 du Code de l’Environnement et dans les formes prévues 

à l’article R412-14 et suivants. 

Ce projet a pour objectifs de :  

- Trier tous les déchets ménagers et assimilés de la Grande-Terre ; 

- Retraiter tous les déchets ménagers et assimilés de la Grande-Terre ; 

- Renvoyer 30% des déchets pour enfouissement à Sainte-Rose ; 

- Valoriser 70% des déchets en énergie ; 

- Réduire l’impact environnemental des déchets. 

II-1 DESIGNATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE 

La demande a été faite à la commissaire-enquêtrice par le tribunal administratif de Basse-

Terre en Guadeloupe par courriel en date du 27 février 2023. Ce courriel contenait en pièce 

jointe la note non-technique. La commissaire-enquêtrice a répondu favorablement à cette 

demande après lecture de la note non-technique en date du 27 février 2023. Un accusé de 

bonne réception a été reçu le même jour. 

Le président du tribunal administratif de Basse-Terre a désigné, Murielle MANTRAN, en 

qualité de commissaire-enquêtrice pour conduire et animer cette enquête publique relative au 

projet d’Unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur la 

commune du Moule porté par le SINNOVAL (Annexe 2). 

II-2 ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Afin de préparer l’arrêté préfectoral et de discuter des conditions de l’enquête, la préfecture de 

Guadeloupe a contacté la commissaire-enquêtrice le 2 mars 2023. 

Il a été demandé une visite du site et une permanence par semaine durant toute la durée de 

l’enquête à partir du 27 mars 2023. La commissaire-enquêtrice a demandé la mise en place 

d’une adresse mail dédiée. L’adresse est : enquetes-publiques971@guadeloupe.gouv.fr.  

Trois registres papier seront envoyés et déposés sur chacun des lieux de permanence. 

L’organisation de l’enquête est détaillée dans l’arrêté préfectoral. 

Afin d’apporter les informations nécessaires et de recueillir les observations écrites et/ou 

orales de toute personne intéressée dans le cadre de cette enquête, les dates des quatre 

permanences ont été : 

- Le 27 mars 2023 de 9h à 12h à l’hôtel de ville (Le Moule) 

- Le 4 avril 2023 de 9h à 12h à l’hôtel de ville (Sainte-Anne) 

- Le 11 avril 2023 de 9h à 12h à l’hôtel de ville (Saint-François) 

- Le 27 avril 2023 de 9h à 12h à l’hôtel de ville (Le Moule) 

L'enquête publique dont il s'agit, demandée par le PREFET DE LA GUADELOUPE pour le 

SINNOVAL porte sur : 

Demande d’autorisation environnementale concernant un projet d’une unité de traitement et 

de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la commune du Moule. 

La présente enquête publique a été prescrite par arrêté de la préfecture de Guadeloupe SG-

BCI en date du 7 mars 2023, signé par délégation du Préfet, le Secrétaire Général, M. Maurice 

TUBUL (Annexe 3). 

mailto:enquetes-publiques971@guadeloupe.gouv.fr
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La commissaire-enquêtrice a demandé l’ensemble des documents de l’enquête à la préfecture. 

Elle les a reçus par voie postale le 10 mars 2023. Les trois autres dossiers papier ont été 

envoyés directement dans les lieux de permanence. 

II-3 DOCUMENTS MIS A DISPOSITION DU PUBLIC 

Le dossier comporte deux classeurs et comprend les fichiers suivants : 

- Un dossier de Demande d’Autorisation Environnementale Unique (DDAEU) : Réponse à 

l’avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MARE), Rapport 

N°119880 / Version A – 24 octobre 2022. 

- Lettre de demande d’autorisation d’une ICPE par le SINNOVAL en date du 4 mars 2022 

- 17 pièces jointes :  

o Plan de situation au 1/25 000ème 

o Eléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 

dossier 

o Justificatif de la maitrise foncière 

o Etudes d’impact 

o Note de présentation non-technique 

o Présentation des procédés, matières et produits 

o Capacités financières et techniques 

o Plan d’ensemble au 1/500ème 

o Etude des dangers 

o Origine géographique des déchets 

o Compatibilité du projet avec les plans nationaux de prévention et de gestion des 

déchets 

o Rapport de base 

o Meilleures dispositions techniques disponibles 

o Avis du propriétaire 

o Avis du maire 

o Garanties financières 

o Délibération de la commune du Moule formalisant l’évolution du PLU 

Les mêmes éléments ont été transmis en numérique par SINNOVAL et déposés sur le site de 

la préfecture à la demande de la CE. 

II-4 DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES DEMANDES AU PORTEUR DE 

PROJET 

Aucun document complémentaire n’a été demandé au porteur de projet avant le début de 

l’enquête. 

II-5 OPÉRATIONS RELATIVES A L’ENQUÊTRE PUBLIQUE 

Les différentes rencontres relatives à l’enquête publique sont de trois types : 

- Echanges préalables entre le commissaire-enquêtrice et la préfecture de Guadeloupe pour 

organiser l’ensemble des opérations relatives à l’enquête (Organisation, complétude du 

dossier, communication, publicité) ; 
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- Rencontres préalables avec le demandeur de l’enquête publique, le porteur du projet à 

savoir SINNOVAL ; 

- Echanges bilatérales en cours d’enquête publique avec la préfecture de Guadeloupe, les 

associations environnementales et le SINNOVAL ; 

- Réunion publique. 

II-5-1 Contacts préalables à l’enquête publique 

- Le 27 février 2023 : des échanges de mails ont été faits avec le Tribunal administratif sur 

la demande d’enquête publique. La synthèse non-technique a été reçue. 

- Le 10 mars 2023 : des échanges de mails avec le SINNOVAL ont été faits pour une 

demande de visite du site. 

- Le 11 mars 2023, un courriel a été adressé à SINNOVAL pour récupérer les extraits des 

annonces légales dans les journaux. La publication de Nouvelles Semaines a été transmis. 

- Le 13 mars 2023 : le progrès social a été contacté par téléphone puis par mail pour 

récupérer l’extrait de l’annonce légale. 

- Le 13 mars 2023, la commissaire-enquêtrice a adressé un mail au cabinet du maire du 

Moule pour connaître son avis sur le projet puisque le dossier de consultation ne contient 

qu’un courrier ne donnant pas le positionnement de l’élue. Ce courriel n’a pas obtenu 

réponse. 

- Le 14 mars 2023, la commissaire-enquêtrice a adressé un mail directement à l’élue de la 

ville du Moule et à son cabinet pour connaître son avis sur le projet puisque le dossier de 

consultation ne contient qu’un courrier ne donnant pas le positionnement de l’élue.  Ce 

courriel n’a pas obtenu réponse. 

- Le 14 mars 2023, la commissaire-enquêtrice a adressé un mail au cabinet du maire de 

Sainte-Anne pour vérifier l’affichage légale. Le cabinet a répondu le mail jour et a 

confirmé l’affichage de l’avis au sein de la mairie, au centre administratif et au centre 

technique administratif. Le 15 mars 2023, le certificat d’affichage a été transmis. 

- Le 15 mars 2023, la commissaire a demandé les avis de diffusion à la radio RCI par mail 

et par téléphone et à radio 1ère par téléphone. 

- Le 20 mars 2023, un mail a été envoyé à la préfecture afin de vérifier si les trois 

collectivités ont bien reçu les dossiers de consultation. Le 21 mars 2023, la préfecture a 

confirmé la bonne réception des dossiers. 

- Le 26 mars : un courriel a été adressé à SINNOVAL pour récupérer le dossier numérique 

complet. Il a été transmis le 27 mars et mis en ligne par la préfecture le même jour. 

II-5-2 Rencontres en cours d’enquête publique 

La commissaire-enquêtrice, après avoir récupéré le dossier numérique auprès du SINNOVAL, 

a demandé le dépôt du dossier complet en ligne sur le site de la préfecture (Annexe 4). Le 27 

mars 2023, tous les documents étaient sur le site internet. 

La commissaire-enquêtrice a rencontré M. SUENON-NESTAR, directeur du SINNOVAL le 

14 mars 2023 à 14h à la parcelle du projet, quartier de Gardel au Moule. La rencontre et la 

visite sur site a été assez rapide et s’est déroulée au niveau de l’affichage légal. Plusieurs 

questions ont été posées à M. SUENON-NESTAR et toutes ont obtenu réponses. 

A noter, qu’une agence de communication suit SINNOVAL et devait fournir des documents 

de vulgarisation du projet. A ce jour, aucun document n’a été transmis. 

La visite du site a fait l’objet d’un Compte-rendu (Annexe 5) 
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II-5-3 Sollicitations actives durant l’enquête publique 

La commissaire-enquêtrice a consulté le site de la DEAL de Guadeloupe qui a listé les 

associations environnementales de la Guadeloupe.  

Elle a pris contact, par mail, le 16 avril 2023, avec 34 associations de la Grande-Terre et les a 

sollicitées pour qu’elles émettent un avis sur le projet. 

Elle a eu une visioconférence le 25 avril 2023 à 16h avec l’association Clean My Island qui a 

posé quelques questions et fait part de ses craintes concernent ce type d’usines et l’impact 

négatif sur le tri des citoyens à savoir l’usine pourrait être vue comme une alternative à tout tri 

des déchets par les ménages. Elle a transmis l’information à ses adhérents pour qu’ils 

émettent un avis. A ce jour, aucun retour n’a été fait. 

A noter qu’il n’existe pas d’association de quartier à Gardel. 

II-5-4 Le contrôle des lieux d’affichage  

Le 11 mars 2023, la commissaire-enquêtrice a vérifié les affichages sur le site et sur les trois 

lieux de permanence. Seul l’affichage sur la parcelle du projet était visible. Les communes du 

Moule, de Saint-François et de Sainte-Anne n’ont mis d’affichage visibles à l’extérieur de la 

mairie. 

Le 13 mars 2023, un courrier a donc été adressé aux trois communes. Saint-François et Le 

Moule n’ont pas répondu. Sainte-Anne a transmis le certificat d’affichage. 

Le 24 mars 2023, SINNOVAL a transmis un constat d’huissier (Annexe 6) concernant 

l’affichage sur la parcelle mais sans l’annexe photographique. La demande a été faite à 

SINNOVAL mais la transmission de l’annexe n’a pas été faite. 

La vérification de tous les affichages a été réalisée par la commissaire-enquêtrice le 27 mars 

2023 à 8h à la ville du Moule et entre 12 et 14h pour les villes de Saint-François et de Sainte-

Anne.  

L’avis d’enquête publique a été affiché dans les trois communes, Le Moule, Saint-François et 

Sainte-Anne, les trois lieux de permanence. SINNOVAL a fait un affichage visible du chemin 

d’accès à la parcelle, objet de l’enquête.  

Voici les trois certificats d’affichage (Annexe 7), l’avis affiché (Annexe 8) et les lieux 

d’affichage (Annexe 9). 

II-5-5 Les annonces légales 

Conformément à l’arrêté préfectoral, les annonces légales ont été publiées dans deux journaux 

locaux différents à savoir Le progrès social et Nouvelles Semaine. L’annonce a été publiée 

dans le progrès social N°3417 du 11 mars 2023 (Annexe 10) et dans Nouvelles Semaines N° 

613 du 10 au 16 mars 2023 (Annexe 11) 

L’arrêté préfectoral prévoyait la diffusion du communiqué de presse dans deux radios locales, 

RCI et Radio La 1ère, les 10 mars (midi et du soir), le 27 mars (midi et soir) et le 6 avril (midi 

et soir). La commissaire-enquêtrice a demandé les preuves de diffusion aux deux radios mais 

n’a obtenu que celles de RCI (Annexe 12). 
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II-5-6 Les autres publications 

SINNOVAL avait indiqué à la commissaire-enquêtrice être accompagné par une agence de 

communication et prévoyait des diffusions de plaquettes ou de visuels explicatifs. Toutefois, 

aucune communication n’a été faite ni sur le site internet de SINNOVAL (https://sinnoval-

guadeloupe.fr/) ni sur les réseaux sociaux (Facebook) concernant l’enquête publique. 

II-5-7 Boîtage 

Le projet étant très proche d’habitations mais également d’un EHPAD, la CE a décidé de 

déposer dans les boîtes aux lettres des riverains, un flyer de la compagnie Régionale des 

Commissaires-Enquêteurs, un courrier (Annexe 13) et l’avis de l’enquête publique. Ce 

boîtage a permis une bonne information des riverains sur le projet. 

II-6 DÉROULEMENT DE L’ENQUETE 

II-6-1 Les permanences (Annexe 14) 

La première permanence s’est tenue dans la salle des délibérations de la Ville du Moule de 

9h00 à 12h00. SINNOVAL était présent. La commissaire-enquêtrice a informé le porteur de 

projet que sa présence n’était pas légale et que le porteur ne devait pas assister aux échanges 

entre la CE et le public. SINNOVAL n’a pas assisté aux échanges en salle des délibérations. 

Toutefois, il est à noter qu’une personne de la collectivité souhaitait s’entretenir avec la CE 

mais elle a un échange avec SINNOVAL. De ce fait, la personne n’a pas émis d’avis sur le 

projet. Deux personnes sont venues à la rencontre de la CE. 

La deuxième permanence s’est tenue à la salle de permanence des élus de Sainte-Anne de 

9h00 à 12h00 et une personne est venue. La ville avait informé la CE de la visite d’élus 

pendant sa permanence mais personne n’est venu. 

La troisième permanence s’est tenue dans le bureau du DGS puis en salle des délibérations de 

la ville de Saint-François de 9h00 à 12h00 et aucune personne n’est venue à la rencontre de la 

CE. 

La quatrième permanence s’est tenue à la salle des délibérations de la ville du Moule de 9h00 

à 12h35 et sept personnes sont venues à la rencontre de la CE. 

Aucun incident n’est à noter durant les quatre permanences tenues. Tout le monde a pu 

s’exprimer librement sauf l’une des personnes de la 1ère permanence. 

II-6-2 Les espaces dédiés à la consultation 

Des espaces dédiés à la consultation du dossier en dehors des permanences ont été demandés 

dans les trois mairies. La ville du Moule a mis un espace à disposition dans la salle des 

délibérations (Annexe 15). 

Les villes de Sainte-Anne et de Saint-François ont refusé la demande. Les dossiers étaient 

disponibles auprès des cabinets du maire. Ce manque de visibilité pourrait expliquer qu’aucun 

avis n’a été récolté dans les registres papier de ces deux communes. 

II-6-3 Vérification des registres papier 

A chaque fin de permanence, le registre situé sur le lieu de permanence est remis à disposition 

du public soit dans le lieu aménagé par la commissaire-enquêtrice au Moule ou dans les 

cabinets du maire pour les autres communes. 

https://sinnoval-guadeloupe.fr/
https://sinnoval-guadeloupe.fr/
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II-6-4 Climat de l’enquête publique 

Les permanences de l’enquête publique relatives au projet d’une unité de traitement et de 

valorisation des déchets ménagers et assimilés de SINNOVAL sur le territoire de la ville du 

Moule se sont déroulées dans de très bonnes conditions. Il n’y a eu aucun incident lors de 

l’enquête publique. 

II-7 PROLONGATION DE L’ENQUÊTE 

A la demande de la CE, l’enquête a été prolongée de 14 jours pour l’organisation d’une 

réunion publique. 

II-7-1 Affichage et Publicité légale (Annexe 16) 

L’avis de prolongation a été affiché le 29 avril 2023 par SINNOVAL sur la parcelle. 

Toutefois, la CE a demandé à remettre l’avis initial qui reprenait tous les éléments de 

l’enquête en complément. Ceci a été fait le 03 mai 2023. 

Les communes, selon les certificats d’affichage, de Sainte-Anne et du Moule, ont affiché la 

prolongation mais pas Saint-François. De plus, lors de la vérification sur site de la CE, l’avis 

de prolongation était bien affiché pour Le Moule et Sainte-Anne mais n’était pas visible pour 

Saint-François. 

Les publicités légales ont également été faites pour annoncer la prolongation par 

communiqués radio. L’information a été donnée verbalement par la préfecture mais aucun 

document n’a été transmis. 

La population a été informée de la réunion publique sur le site internet de la mairie du Moule 

le 28 avril 2023 et sur la page Facebook de la mairie (Annexe 16). Une internaute a déploré la 

publication tardive sur le Facebook, quelques heures avant la tenue de la réunion. A ce titre, 

une participante à la réunion publique a évoqué également l’information tardive de la réunion 

publique. 

II-7-2 Boîtage 

La CE a également déposé dans les boîtes aux lettres des riverains l’avis de prolongation de 

l’enquête, comprenant l’information de la tenue d’une réunion publique. 

II-7-3 Réunion publique 

Une réunion publique s’est tenue le 2 mai 2023 à 18h à la bibliothèque du Moule. Elle a duré 

2h45 et a regroupé 40 personnes : des administratifs, des élus, des universitaires, des 

consultants et des citoyens. 

La CE a mis à disposition une feuille de présence (Annexe 16) ainsi que les dossiers 

d’enquête publique sur une table à l’entrée de la salle. 

M. SUENON-NESTAR, directeur de SINNOVAL a présenté le projet. Il a minimisé dans sa 

présentation les impacts du projet et n’a pas présenté clairement les études d’impacts 

réalisées. Il a omis d’informer le public de la présence de la Commissaire-Enquêtrice et de 

son rôle. 

Le public a pu poser ses questions, faire part de ses remarques. L’avis du public a été écouté 

par tous. 
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II-7-4 Pétition publique 

Une pétition contre le projet a été envoyée par mail (Annexe 17). Elle regroupe 79 signatures. 

II-8 CLOTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

L’enquête publique s’est terminée le 11 mai 2023 à l’heure de fermeture des lieux de 

permanence. Les registres d’enquête mis à disposition sont clos par la commissaire-enquêtrice 

le 12 mai entre 8h et 12h dans les trois lieux de permanence. Ce même jour, les registres 

d’enquête ont été également récupérés par la commissaire-enquêtrice pour établir le procès-

verbal de synthèse, le rapport et les conclusions motivées. 

II-8-1 Rencontre avec le porteur de projet 

Le 14 mai 2023, la CE a demandé un rendez-vous pour le 19 mai 2023 à 15h30. Le porteur de 

projet n’étant pas disponible à la date indiquée, la rencontre s’est finalement tenue le 22 mai à 

15h30 par visioconférence en présence de M. SUENON-NESTAR et Mme MONTAUBAN. 

Il leur a été indiqué que conformément aux délais de procédure, les 15 jours accordés à leur 

réponse partiraient à compter du 19 mai 2023. 

La CE a présenté un résumé sur les remarques et observations du public, enregistrées sur les 

TROIS registres d’enquête ainsi que les remarques par courriel et oralement durant les 46 

jours de l’enquête publique à savoir du : 27 mars au 11 mai 2023 prolongée au 11 mai 2023. 

II-8-2 Notification du Procès-Verbal de synthèse 

Le 19 mai 2023, la commissaire-enquêtrice a pu notifier, par courriel, le procès-verbal de 

synthèse à M. SUENON-NESTAR, le directeur du SINNOVAL accompagné d’une 

attestation signée. Il a signé le procès-verbal de synthèse tout en prenant connaissance du 

délai réglementaire de 15 jours, pour la remise du mémoire en réponse. Un exemplaire du 

document a été renvoyé dûment signé par courriel à la commissaire-enquêtrice le 30 mai 

2023. 

Le 31 mai 2023, Mme MONTAUBAN a contacté par téléphone la CE pour une demande de 

précision sur une des questions et la demande de transmission de l’annexe 63 du dossier. La 

pièce a été transmise par mail le même jour. 

II-9 QUESTIONS AU PORTEUR DU PROJET  

Les questions posées au porteur du projet sont, d’une part celles du public et, d’autre part, 

celles de la commissaire-enquêtrice. 

II-9-1 Questions posées par le public  

Les huit questions du public sont listées en Annexe 18. 

II-9-2 Questions posées par la commissaire-enquêtrice  

La commissaire-enquêtrice a posé cinq questions au porteur de projet en Annexe 18. 

II-10 REPONSES DU PORTEUR DU PROJET  

Le 2 juin 2023, le maître d’ouvrage, représenté par M. SUENON-NESTAR, directeur du 

SINNOVAL, a fait parvenir à la commissaire-enquêtrice son mémoire en réponse aux 

questions posées par le public et par la commissaire-enquêtrice.  
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II-10-1 Réponses aux questions posées par le public  

S’agissant des réponses émises par le porteur de projet aux questions du public : elles sont 

disponibles à l’annexe 19. 

II-10-2 Réponses aux questions posées par la commissaire-enquêtrice 

S’agissant des réponses émises par le porteur de projet aux questions de la commissaire-

enquêtrice : elles sont disponibles à l’annexe 19. 

II-10-3 Analyse des réponses par la commissaire-enquêtrice  

Concernant les réponses du Maître d’Ouvrage relativement aux questions posées par le 

public, la commissaire-enquêtrice estime toutes les réponses satisfaisantes. 

Concernant les réponses du Maître d’Ouvrage relativement aux questions propres à la 

commissaire-enquêtrice, la commissaire-enquêtrice estime toutes les réponses satisfaisantes 

sauf deux réponses concernant la gestion de la route d’accès et la gestion de la ravine. Les 

réponses sont approximatives et peu étayées. 

II-11 EXAMEN DE LA PROCÉDURE DU DOSSIER ET DES 

OBSERVATIONS  

II-11-1 Examen de la procédure  

L’ensemble de ce dossier semble correctement traité, tant du point de vue technique que du 

point de vue du respect de la législation en vigueur. Il n’est bien entendu, pas de la 

responsabilité de la commissaire-enquêtrice de se prononcer sur la légalité de l’environnement 

administratif. Cela est, et reste, du ressort du tribunal administratif compétent. Il n’est pas non 

plus du ressort de la commissaire-enquêtrice de dire le droit, mais simplement, elle peut dire 

s’il lui semble :  

- Que la procédure décrite ci-dessus est légale ;  

- Qu’elle a été respectée dans la conduite de cette enquête publique. ; 

- A la lumière des différents paragraphes ci-dessus et relativement aux dispositions prévues 

par l’arrêté préfectoral SG-BCI du 7 mars 2023 de la Préfecture de Guadeloupe, il 

apparaît que la procédure a bien été respectée.  

II-11-2 Examen du dossier d’enquête  

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement, notamment ses articles R.123-1 

à R.123-23, la composition du dossier soumis à l’enquête répond au besoin d’information de 

la population. La commissaire-enquêtrice pense donc que la population a disposé d’une 

information complète, objective, honnête et accessible à la compréhension du projet, et a bien 

été informée. 

II-11-3 Examen global des observations  

On peut déjà constater que toutes les observations portent principalement sur :  

- Le projet en lui-même ; 

- La part des déchets valorisés ; 

- Les impacts du projet sur le quartier ; 

- Le bassin-versant comme zone de biodiversité ; 
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III - ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DES PERMANENCES  
Les observations du public sont plutôt défavorables au projet. Au total, 150 avis écrits ou 

oraux ont été récoltés : 49 avis favorables (soit 33% des exprimés), 99 avis défavorables (soit 

66% des exprimés) et 2 ne se sont pas clairement positionnés. 

Le détail des chiffres est présent dans le PV des observations (Annexe 18).  

III-1 Analyse sociologique du public 

La commissaire-enquêtrice n’a pas rencontré l’ensemble des personnes qui se sont exprimés. 

L’analyse sociologique ne sera donc pas pertinente. 

Toutefois, il est à noter que 2 enfants se sont exprimés lors de cette enquête. 

III-2 Analyse comptable des observations et des permanences 

III-2-1 Analyse comptable des observations 

L’analyse comptable des observations est détaillée dans le PV des observations (Annexe 18). 

III-2-2 Analyse comptable des permanences 

 
Permanence 1 

27/03/2023 

Permanence 2 

04/04/2023 

Permanence 3 

11/04/2023 

Permanence 4 

27/04/2023 
TOTAL 

Nombre de 

personnes 
3 1 0 7 11 

Toutes les permanences n’ont pas connu la même affluence. 

III-3 Les raisons qui pourraient justifier la forte mobilisation  

III-3-1 L’implication des villes inégale 

La ville du Moule a joué le jeu en installant un espace dédié à la consultation, en accueillant 

de manière optimale la CE et en se mettant à disposition de cette dernière. Le bémol serait 

l’affichage. Les affichages de l’enquête ne sont pas visibles à l’extérieur alors que 

normalement cela doit être le cas. De plus, les affichages aux heures d’ouverture de la mairie, 

sont visibles sur un tableau avec toutes les autres informations, des publicités aux affichages 

légaux. 

A Saint-François, la ville n’a pas accueilli de manière optimale l’enquête publique. Les 

registres étaient dans le cabinet du maire. L’affichage a été réalisé sur un panneau avec toutes 

les informations se situant dans l’escalier. Les citoyens ne passent pas forcément par cet 

endroit et les citoyens handicapés n’ont pas eu accès à l’information. Ceci peut expliquer 

qu’aucune personne n’est venue à la permanence et n’a laissé d’avis sur le registre. 

A Sainte-Anne, l’affichage n’est pas visible de l’extérieur mais l’affichage intérieur est de 

meilleure qualité. La permanence s’est tenue dans la salle de permanence des élus, espace 

accessible à tous. Toutefois, le dossier et registre étaient accessibles uniquement sur demande 

auprès du cabinet du maire. Ceci peut également expliquer que personne n’a laissé d’avis sur 

le registre. 

Concernant les trois villes, la CE déplore le manque d’implication des élus sur la diffusion de 

l’information et sur l’enquête publique en elle-même. 
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III-3-2 La publicité active de la CE 

La CE a voulu que tous les riverains soient au courant du projet. L’affichage légal sur la 

parcelle a été réalisé sur un chemin peu fréquenté. De ce fait, la CE a déposé dans chaque 

boîte aux lettres des riverains autour de la parcelle à savoir la route de Gardel, la route de 

Gavaudière et la route Sainte-Marie d’Arles, l’avis de l’enquête publique durant un 1er 

passage et l’avis de prolongation de l’enquête publique durant un second passage. 

Ces deux boîtages ont permis l’information de tous et certains résidents sont venus à la 

rencontre de la CE soit en permanence suite à la réception des éléments dans leurs boîtes aux 

lettres et soit à la réunion publique. A noter que les habitations sans boîte aux lettres n’ont pas 

eu ces documents. 

III-3-3 L’organisation d’une réunion publique 

La réunion publique a permis la rencontre entre les riverains du projet, les citoyens plus 

largement, les élus du SINNOVAL et de la commune du Moule, le porteur de projet 

SINNOVAL, le potentiel partenaire ALBIOMA. Tout le monde a pu s’exprimer librement et 

posé ses questions, faire part de ses remarques, de ses inquiétudes. Toutes les questions ont 

trouvé réponses à l’exception de deux réponses qui n’étaient pas suffisamment développées. 

C’est pour cela que la CE a posé les deux questions dans son PV des observations. 

IV - ÉVALUATION DU PROJET 

IV-1 Les avantages du projet 

IV-1-1 Social 

Le projet va : 

- Créer des emplois ; 

- Former les acteurs locaux à la valorisation des déchets ; 

- Favoriser le réemploi des déchets dans une logique d’économie circulaire. 

IV-1-2 Economique et financier 

Sans objet 

IV-1-3 Environnement 

Le projet va : 

- Réduire la quantité de déchets non-retraités et actuellement entassés dans l’ISDND 70% à 

30%, selon les estimations ; 

- Augmenter la part en énergie renouvelable dans la production d’électricité par la 

valorisation des déchets en énergie. 

IV-2 Les inconvénients du projet 

IV-2-1 Social 

Sans objet 

IV-2-2 Economique et financier 

Le projet laisse une : 
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- Incertitude quant au coût du projet pour la collectivité notamment. Les élus cherchent 

actuellement les financements pour ce projet. Le projet ne semble pas avoir encore de 

financements clairement définis. La recherche de financement pour ce projet est toujours 

en cours. Des réunions entre le SINNOVAL, l’état et les collectivités territoriales ont été 

organisées pendant la tenue de cette enquête publique ; 

- Ce projet n’aura pas d’impact positif sur une éventuelle réduction de la taxe des ordures 

ménagères des habitants du Moule. 

IV-2-3 Environnement 

Le projet se situe dans une zone à forts enjeux car il est : 

- A proximité d’une ravine se jetant dans une plus grande ravine puis dans la mer ; 

- En voisinage très proche d’habitations et d’un EHPAD ; 

- Dans une zone avec déjà des installations industrielles à fortes nuisances pour les 

riverains. 

IV-3 Les propositions de la commissaire-enquêtrice  

IV-3-1 Social 

La Commissaire-enquêtrice propose de : 

- Impulser la création d’un réseau des acteurs en économie circulaire ; 

- Mobiliser les écoles du Moule et plus largement dans la Grande-Terre dans ce grand 

projet et cette thématique de retraitement des déchets ; 

- Refaire des campagnes de visites des sites du SINNOVAL au public (comme cela a déjà 

été le cas précédemment). 

IV-3-2 Economique et financier 

La Commissaire-enquêtrice propose de : 

- Faire une évaluation précise du projet ; 

- Mobiliser tous les acteurs du monde économique et les financeurs potentiels ; 

IV-3-3 Environnement 

La Commissaire-enquêtrice propose de : 

- Créer un groupe de travail avec les acteurs publics de l’environnement (dont le Parc 

National et le Conservatoire du Littoral) et privés (associations…) pour faciliter et 

fluidifier les échanges autour de la gestion des déchets en Guadeloupe. 

- Faire un suivi environnemental du quartier. 

V et VI - AVIS ET CONCLUSIONS MOTIVEES DE LA COMMISSION 

D’ENQUETE  

Les avis et conclusions de la commissaire-enquêtrice font l’objet d’un document séparé.  

VII – BIBLIOGRAPHIE 
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- Commission de Régulation de l’Energie, RAPPORT SUR LA MISSION DE LA CRE 

EN GUADELOUPE, À SAINT-MARTIN ET À SAINT-BARTHELEMY, Juin 2018. 

 

 

Rapport établi au Gosier, le 19 juin 2023, en sept exemplaires, dont :  

- 1 exemplaire destiné au Tribunal administratif de Basse-Terre 

- 6 exemplaires destinés à la préfecture de Guadeloupe 

 

La Commissaire-enquêtrice 

Murielle MANTRAN 
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Annexe 1 : Avis de l’Autorité Environnementale 
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Annexe 2 : Arrêté de désignation de la commissaire-enquêtrice 
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Annexe 3 : Arrêté d’ouverture de l’enquête 

 



« Projet d’une unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur le 
territoire de la commune du MOULE, présentée par le syndicat Mixte Ouvert d’innovation et de 

Valorisation (SINNOVAL) » 
 

 Enquête publique du 27 mars 2023 au 27 avril 2023 inclus prolongée au 11 mai 2023 
Commissaire-enquêtrice Murielle MANTRAN 

 

28 

 



« Projet d’une unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur le 
territoire de la commune du MOULE, présentée par le syndicat Mixte Ouvert d’innovation et de 

Valorisation (SINNOVAL) » 
 

 Enquête publique du 27 mars 2023 au 27 avril 2023 inclus prolongée au 11 mai 2023 
Commissaire-enquêtrice Murielle MANTRAN 

 

29 

 



« Projet d’une unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur le 
territoire de la commune du MOULE, présentée par le syndicat Mixte Ouvert d’innovation et de 

Valorisation (SINNOVAL) » 
 

 Enquête publique du 27 mars 2023 au 27 avril 2023 inclus prolongée au 11 mai 2023 
Commissaire-enquêtrice Murielle MANTRAN 

 

30 

 

  



« Projet d’une unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés sur le 
territoire de la commune du MOULE, présentée par le syndicat Mixte Ouvert d’innovation et de 

Valorisation (SINNOVAL) » 
 

 Enquête publique du 27 mars 2023 au 27 avril 2023 inclus prolongée au 11 mai 2023 
Commissaire-enquêtrice Murielle MANTRAN 

 

31 

Annexe 4 : Dépôt du dossier de consultation en ligne 
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Annexe 5 : Compte-rendu de la visite du site 
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Annexe 6 : PV d’huissier 
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Annexe 7 : Certificats d’affichage 
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Annexe 8 : Avis d’enquête publique 
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Annexe 9 : Lieux d’affichage de l’avis d’enquête publique 

Affichage à mairie du Moule 

   

 

   

 

Affichage à la mairie de Sainte-Anne 
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Affichage à la mairie de Saint-François 

 

 

  

 

Affichage sur la parcelle (Gardel) 
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Annexe 10 : Annonce légale Le Progrès Social 
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Annexe 11 : Annonces légales Nouvelles Semaines 
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Annexe 12 : Certificat de diffusion 
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Annexe 13 : Autres communications (Boîtage) 
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Annexe 14 : Permanences tenues par la commissaire-enquêtrice 

Permanences à la ville du Moule 

 

Permanence à la ville de Sainte-Anne 
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Permanence à la ville de Saint-François 
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Annexe 15 : Espaces de consultations dédiés en dehors des jours et heures 

de permanence 

Espace dédié à la mairie du Moule 
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Annexe 16 : Prolongation de l’enquête publique 

Avis de prolongation 
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Lieux d’affichage de l’avis de la prolongation 

Affichages à mairie du Moule 

                            

   

 

Non-Affichage à la mairie Saint-François 

 

 

Affichage sur la parcelle (Gardel) 

 

Affichage correctif le 3 mai 2023 
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Communication de la réunion publique 

 

                                               

Tenue de la réunion publique 
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Annexe 17 : Pétition contre le projet 
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Annexe 18 : PV de synthèse des observations 
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Annexe 19 : Mémoire en réponse au PV des observations 
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